
 

SUBSIDE COUP DE POUCE PROJET CITOYEN  

NOS CONSEILS POUR UN PROJET DURABLE  

 
Le Subside Coup de Pouce soutient des initiatives locales qui visent à renforcer le vivre-ensemble en 

favorisant l’animation ou la qualité de vie d’un quartier ou un public plus large au sein de la commune.  

Il repose sur la mobilisation des acteurs locaux et des citoyen(ne)s, encourage leur engagement actif 

et favorise les échanges entre habitant(e)s, quels que soient leur âge ou leur culture. En créant du lien 

social et en impliquant directement les habitant(e)s dans la vie locale, un projet citoyen participe à la 

construction d’une communauté plus durable, solidaire et inclusive. 

Dans le cadre du Plan Climat d’Uccle, le service de la participation citoyenne encourage les porteurs 

de projets à adopter des pratiques durables, c'est-à-dire respectueuses de l’environnement, 

permettant de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et favorisant le bien-être collectif. Ce 

document propose des pistes concrètes pour intégrer ces principes dans votre projet. 

1. Alimentation et consommation responsable 

Lors de l’organisation d’un événement ou d’une activité, le choix des produits alimentaires et des 

boissons a un impact sur l’environnement et la santé. Pour une alimentation plus durable, il est 

conseillé de : 

 Proposer des options végétariennes ou végétaliennes. 

 Privilégier des produits locaux (issus de Belgique), issus de l’agriculture biologique ou 

raisonnée et de saison. 

 Prévoir des quantités adaptées afin d’éviter le gaspillage alimentaire et valoriser les surplus 

en les redistribuant à des associations ou via un frigo solidaire. 

 Réduire les déchets en optant pour de la vaisselle réutilisable et en acceptant les contenants 

apportés par les participant(e)s. 

2. Réduction des déchets  

Un projet durable cherche à limiter la production de déchets et à mieux les gérer. Quelques bonnes 

pratiques : 

https://www.uccle.be/fr/vie-pratique/environnement/plans-dactions/plan-climat


 Privilégier les objets réutilisables plutôt que les produits jetables. 

 Encourager le réemploi et la réparation en organisant des trocs, des donneries ou un repair 

café (réparation de petits objets). 

 Mettre en place un tri des déchets efficace avec des poubelles adaptées (plastique, papier, 

verre, déchets organiques). 

 Favoriser le compostage des déchets organiques si cela est possible. 

3. Énergie et gestion des ressources 

Un projet durable prend en compte sa consommation d’énergie et d’eau : 

 Limiter l’éclairage inutile et utiliser des ampoules LED ou une énergie verte. 

 En extérieur, privilégier des éclairages solaires ou temporaires pour éviter le gaspillage. 

 Éviter le chauffage ou la climatisation excessive et veiller à la bonne isolation des espaces. 

 Réduire la consommation de plastique en utilisant des carafes d’eau plutôt que des bouteilles 

plastiques. 

4. Mobilité et accessibilité 

Encourager des déplacements plus durables pour les participant(e)s et les organisateurs(trices) permet 

de limiter l’impact environnemental du projet. Quelques actions possibles : 

 Favoriser les modes de transport doux (vélo, marche, transports en commun, covoiturage). 

 Proposer un stationnement vélo ou un accès facilité pour les cyclistes. 

 S’assurer que l’événement soit accessible aux personnes à mobilité réduite. 

5. Végétalisation et embellissement du quartier  

Les projets qui intègrent la verdurisation d’un espace contribuent à améliorer le cadre de vie et à 

renforcer la biodiversité. Il est possible de : 

 Favoriser les plantes locales et adaptées, qui nécessitent moins d’entretien et d’arrosage, non 

traitées au pesticides et issues de circuits écoresponsables ou citoyens. 

 Installer des jardinières partagées ou encourager les potagers collectifs. 

A ce propos, n’hésitez pas à prendre contact avec le service vert (02/605.16.80) ou le service de 

l’environnement (02/605.11.50). 

6. Engagement social et participation citoyenne 

Un projet durable est aussi un projet qui renforce le lien social et l’entraide. Pour favoriser l’implication 

de toutes et tous : 

 Associer les habitant(e)s de tout âge et de tout horizon à l’organisation et aux activités. 

 Encourager la participation des associations locales et des bénévoles. 

 Favoriser l’insertion professionnelle en collaborant avec des structures qui recrutent des 

personnes en recherche d’emploi. 



 


